
Adaptation des modalités d’évaluation du travail pratique en tant que solution de repli – évaluation et édiction

Début

Experts CPQ :
Examen de la demande

Organe responsable :
Envoi de la demande à la CPQ concernant 

la procédure de qualification 2021

Experts CPQ :
Examen adapté prévu 
en tant que position de 

repli ?

Experts CPQ : 
Confirmation des mesures 

organisationnelles à l’organe 
responsable, aux cantons et

au SEFRI

Experts CPQ :
Envoi de la demande acceptée à 

la Task Force

Oui

Non

Task Force :
OK ?

Non

Fin

Fin

Oui

Task Force:
Courrier à l’organe 

responsable et à la CPQ

SEFRI : 
Actualisation de la liste

«avec mesures 
organisationnelles»

Task Force :
Clarification avec l’organe 
responsable, la CPQ et le 

SEFRI

Groupe de travail Procédures 
de qualification 2021 :

Première discussion au sujet de la 
demande

Task Force :
Courrier avec le OK à l’organe 

responsable et à la CPQ

SEFRI : 
Actualisation de la liste

«Demande d’adaptation de la 
procédure de qualification»

SEFRI : 
Actualisation de la liste

«procédure de qual. adaptée 
édictée»

SEFRI :
Édiction d’une 
ordonnance

Organe 
responsable

CSFP

Task Force

SEFRI

Légende :

Canton



Canton :
Examens possibles 

selon l’orfo ?

Canton :
Organisation des examens selon 

l’orfo

Canton :
Solution de repli 

édictée et applicable ?

Oui Oui

Non

Fin

Fin

Canton :
Clarification avec les chefs experts et les Ortra régionales 

si les examens peuvent être organisés selon les bases 
légales en vigueur.

CSFP :
Informe la Task Force et le 

SEFRICanton :
Discussions avec l’Ortra nationale, 
la CPQ et les représentants de la 

Task Force

Fin

Non

Canton :
Feedback de 

l’Ortra nationale ou 
de la CPQ ?

Oui

Oui
Canton :

Organisation des examens selon 
la position de repli

Canton :
Évaluation par l’entreprise dans le 

canton

Début

Canton :
Informe l’Ortra nationale et la CPQ 
avec possibilité de feedback (env. 

4 jours ouvrables)

SEFRI : 
Actualisation de la liste

«Procédure de qual. adaptée 
dans le canton»

Canton :
Informe la CSFP

CSFP :
Informe la Task Force et le 

SEFRI

SEFRI: 
Liste actualisée

«Évaluation par l’entreprise 
dans le canton»

Canton:
Informe la CSFP

Organisation du travail pratique (canton)

Canton :
Solution de 

rechange trouvée ?

Non

Non

Organe 
responsable

CSFP

Task Force

SEFRI

Légende :

Canton



Organisation du travail pratique (organe responsable)

Canton :
Approbation ?

Oui

Non

Début

Organe responsable :
L’Ortra nationale dépose une demande motivée auprès des cantons 
(via CSFP-CPQ) pour organiser l’examen selon la position de repli

Experts CPQ :
Examen de la demande

Experts CPQ :
Envoi de la demande et de la recommandation aux cantons

CSFP :
Rassemble les demandes et 

informe la Task Force et le SEFRI

SEFRI: 
Actualisation de la liste

«Procédure de qual. adaptée 
dans le canton»

Canton :
Informe la CSFP

Canton :
Organisation des examens selon 

la position de repli

Fin

CSFP :
Rassemble les demandes et 

informe la Task Force et le SEFRI

Canton:
Informe la CSFP

Fin

Task Force :
Discussion avec les cantons 

concernés, l’Ortra nationale, les 
Ortra régionales, les 

représentants de la Task Force

Canton :
Solution de 

rechange trouvée ?

Non

Oui

Organe 
responsable

CSFP

Task Force

SEFRI

Légende :

Canton



Examens scolaires dans la formation professionnelle initiale

minimales CG ?

Canton :
Examens possibles 

selon l’orfo et 
l’ordonnance sur 

les conditions 
minimales CG ?

Canton :
Organisation des examens

Oui

Non

Fin

Début

Canton :
Clarification avec les écoles professionnelles si les examens peuvent 

être organisés selon les bases légales en vigueur.

Fin

Canton :
Les notes sont calculées selon 

l’ordonnance du SEFRI.

CSFP :
Rassemble les demandes et 

informe la Task Force et le SEFRI

SEFRI: 
Actualisation de la liste

«Pas d’examens scolaires dans 
le canton»

Canton :
Informe la CSFP

Organe 
responsable

CSFP

Task Force

SEFRI

Légende :

Canton



Maturité professionnelle

Début

Canton :
Examens possibles 

selon l’OMPr ?

Canton :
Organisation des examens

Oui

Non

Fin

Début

Canton :
Clarification avec les écoles si les examens peuvent être organisés 

selon les bases légales en vigueur.

Fin

Canton :
Les notes sont calculées selon 

l’ordonnance du SEFRI.

CSFP :
Rassemble les demandes et 

informe la Task Force et le SEFRI

SEFRI: 
Actualisation de la liste

«Pas d’examens de MP dans le 
canton»

Canton:
Informe la CSFP

Organe 
responsable

CSFP

Task Force

SEFRI

Légende :

Canton


